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l'aide d'un appareil à un canal, pour la transmission de signaux télégraphi.-ques. Cette utilisation ne done pas lieu à la perception d'une surtaxe.

8.-a) Les Postes fédérales allemandes mettent à la disposition d'uneforce des circuits porteurs pour télégraphie permettant la trans-mission, a l'aide d'appareils à canaux multiples, des signauxtélégraphiques ou des renseignements mécanographiques.
b) La taxe afférente à un circuit porteur pour télégraphie s'élèveà 1n'. fn1q P+ I<dh A.4,.- - - .. -,
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